
BARÊME DES HONORAIRES

En-dessous de 50.000 €

De 90.001 € à 100.000 €

De 180.001 € à 240.000 €

Lorsque l’opération de vente aura été effectivement conclue, la rémunération 
du mandataire deviendra immédiatement exigible.

CHARGE ACQUÉREURS OU VENDEURS (CF ANNONCES).

Valable à compter du 20 octobre 2017

Ces honoraires comprennent la commercialisation, la rédaction du compromis 
de vente, le suivi du dossier jusqu’à la réitération de l’Acte Authentique.

Estimation offerte
* sur prix net vendeur, toute taxe comprise

De 50.001 € à 80.000 €

De 100.001 € à 160.000 €

De 240.001 € à 270.000 €

De  80.001 € à 90.000 €

De 160.001 € à 180.000 €

De 270.001 € à 300.000 €
De 300.001 € à 350.000 €

Au-delà de 350.001 €
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4 000 € TTC *

9 000 € TTC *

12 000 € TTC *

7 000 € TTC *

10 000 € TTC *

13 000 € TTC *

8 000 € TTC *

11 000 € TTC *

14 000 € TTC *
15 000 € TTC *

5% du prix global *


